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DECISION N° /59/25/UA/PR/VPRHAA/DRH
Portant nomination des Points Focaux des Projets Scientifiques
menés conjointement par le Marine Science and Engineering
Guangdong Laboratory, Guangzhou, P.R China et l'Université
d'Antananarivo « Madagascar ».

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE D'ANTANANARIVO

Vu la Constitution ;
Vu la Loi nº2022-018 du 30 Janvier 2023 portant orientation générale du Système d'Education, d'Enseignement

et de Formation à Madagascar ;
Vu l'Ordonnance n° 92-030 du 17 Juillet 1992 portant création des Universités ;
Vu le Décret n° 2002-565 du 04 Juillet 2002 modifié par les Décrets N°2010-129 du 11 Mars 2010, n°2012-688

du 10 Juillet 2012, n° 2015/1510 du 09 Novembre 2015 et 2022-279 du 02 Mars 2022 fixant l'organisation
et le fonctionnement des Universités et des Etablissements d'Enseignement Supérieur ;

Vu le Décret n° 2025-426 du 16 Avril 2025 portant nomination des Présidents des Universités ;

DECIDE:
Article Premier.- Sont nommés Points Focaux des Projets Scientifiques menés conjointement par le Marine
Science and Engineering Guangdong Laboratory, Guangzhou, P.R China et l'Université d'Antananarivo «
Madagascar », les enseignants énoncés ci-après :
• Point focal Administratif :

- Madame RAZANAMANANA Haja Lalao, IM. 403 373, Maitre de Conferences
• Points focaux Techniques :

- Monsieur RAZAKARIVONY Andrianambinina Andriamarolahy, IM. 374 716 ; Maitre de Conferences
- Madame RATSOAVINA Fanomezana Mihaja, IM. 358 634 ; Maitre de Conferences

Article 2. - La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. /-
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Fait à Antananarivo, le 30Signé : Le Présiden de lUniversie a Intenanarivo
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